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Lettres de Paris retragant les evenements
de decembre 1851

adressees a Constant Fornerod

Francois Jequier

Les huit lettres de Paris que nous publions ici ont et6 retrouvees
lors du classement aux Archives cantonales vaudoises d'un fonds

provenant de la Chancellerie 1; tirees d'une serie dite «Archives
secretes du Conseil d'Etat», elles ont du faire partie des papiers
laisses par Constant Fornerod (1819-1899) au Conseil d'Etat apres
son depart en 1855, date de sa nomination au Conseil federal.
A l'annonce du coup d'Etat du 2 decembre 1851, qui remet en
question la situation de la France voisine, Constant Fornerod, alors
President du Conseil d'Etat vaudois, cherche ä obtenir des informations

suivies sur le deroulement des evenements. II s'adresse ä Charles
Mercanton 2 en partance pour la France, lui remet une lettre de
recommandation qui lui assure l'appui du Charge d'affaires suisse ä

Paris et le prie de le tenir au courant de Involution de la situation
politique. Charles Mercanton ecrit alors a son ami Georges Donda 3

en le priant de repondre au desir du President vaudois. Honors de

cette mission, Georges Donda recueille la plupart de ses informations
dans la presse parisienne qu'il depouille consciencieusement pour
son correspondant.

1 Elles sont classees sous la cote : ACV, P Fornerod, n08 399-406.

2 Charles Mercanton (1816-1877), homme d'affaires, rejoit le 26 novembre 1851
de la Prefecture de Lausanne, un passeport, valable un an (ACV K VTIS 12 4 n° 486). Sa
lettre de recommandation est datee du 12 decembre 1851. (Copie de Lettres du Conseil
d'Etat 4 l'Exterieur 1848-1852, n° 19, p. 481.)

3 En d6pit des recherches que M. B. Andriveau a aimablement faites pour nous
4 Paris, nous n'avons pas pu identifier Georges Donda.
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Paris, le 7 decembre 1851.

Monsieur Forneroz, President du Conseil d'Etat.

Monsieur le President,
Mon ami, Mr Mercanton, vient de me faire part du desir que vous

avez montre d'etre au courant des evenemens qui s'accomplissent
dans la capitale de la France. Cette mission est pour moi un honneur,
et je m'en fais en meme temps un plaisir, tout special, ä essayer la

remplir; je vous prie cependant de vouloir bien m'accorder toute
votre indulgence. J'avoue que je suis assez faible en politique et

que c'est la premiere fois que je me risque sur ce terrain. La lettre
de Mr M[ercanton] m'est arrivee assez tard, alors je n'ai pas beau-

coup de temps ä perdre aujourd'hui, si je veux essayer de vous
donner un petit resume de tout ce qui s'est passe. Dans les cinq
jours du 2-7 decembre une nouvelle revolution s'est accomplie. Elle
est finie. C'est alors l'histoire d'une revolution ä faire. — Je veux
l'essayer!

La veille du 2 decembre, personne ne s'en [sic\ doutait, de ce

que le lendemain allait nous apporter. Dans la soiree du 1er decembre

il y avait reception, tres nombreuse cette fois, chez le President. On
s'est retire ä 2 heures du matin. Entre 2-6 heures du matin toutes
les preparations ont 6te faites par le President qui avait, apres ce

qu'on dit, con9u ce plan presque tout seul. Tous les ordres sont
donnes dans la nuit. Les appels au peuple, ä l'armee, les arretes

prepares depuis huit jours, sont imprimes I. Tous les gens notables

par leur nom, leur opinion et leur influence, connus et regardes
comme nuisibles et genants, pour l'accomplissement de ce qu'on
appelle «le grand acte et le sauvetage de la France », sont arretes
et mis en lieu de surete *. Le matin, en se reveillant, Paris se trouve
en etat de siege, sans Assemblee nationale, toutes les troupes sous
les armes, les coins de rue pleins de placards, d'arretes des ministeres,
de \sic] prefet de police. Des exhortations pour rester calme!

Dans la journee arrestations de tous les ex-representans, dits
dangereux. Les opinions se forment, on est calme, la plupart des

habitans contente. La journee se passe comme 9a. Des groupes se

1 Moniteur miversel, 3 decembre 1851, n° 337.
1 Eugene Tenot, Paris en decembre 1851..., Paris 1868, p. 82-91, narre les arrestations

des seize representants designes par le Prince-President et donne la liste des citoyens
arretes dans la nuit du 1er au 2 decembre.
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forment, des rassemblemens, et les meneurs et quelques orateurs
se montrent par ci, par lä! Mais je ne sais pas si Monsieur le
President est dejä instruit des details de l'acte de notre President. Voici
le principal:

On decrete au nom du peuple fran£ais :

L'Assemblee nationale est dissoute. Le suffrage universel est
retabli, la loi du 31 mai est abrogee 1. Le peuple est convoque dans

ces cornices entre le 14-21 decembre pour accepter ou rejeter les

propositions de Mr Napoleon. Le Conseil d'Etat est dissous. La
proposition de Mr Napoleon, la voici: Le garder comme chef responsable

pour dix ans. Des ministres dependans de lui seul. Un Conseil
d'Etat, pour preparer les lois et pour soutenir la discussion devant
le Corps legislatif. Un Corps legislatif, pour discuter et voter les

lois, nomme par le suffrage universel, sans scrutin de liste. Une
2me assemblee formee de toutes les illustrations du pays, pouvoir
ponderateur, gardien du pacte et des libertes publiques. L'armee de
Paris a ddja vote ; l'unanimite pour est presque complete. On donne
comme exemple le vote de l'artillerie : circa 3000 pour et 40 contre
Le decret sur le mode de vote est change, pour ce qui regarde le

peuple, et l'ancienne maniere est radoptee par ordre du President.
Les registres de l'armee seront brüles aussitot le vote verifie. Cet
ordre a fait beaucoup de sensation. II est seulement arrive un peu
tard, car l'armee avait dejä vote sous l'influence de l'idee d'ecrire
sur un registre ouvert en toutes lettres son nom, et pour l'acception
\sic\ et pour le refus. Je continue de raconter les evenemens.

Les troupes etaient plus en evidence le 3 decembre.

Beaucoup de patrouilles, des rassemblemens, la foule plus agitee.
Dans la soiree, des exitations, quelques petites barricades dans les

faubourgs. Pas encore de combat. Dans la nuit du 3-4 decembre,
les representans echappes ä l'arrestation, et tous de la Montagne,
etaient tres actifs. Le 4 dans la matinee, des barricades partout,
principalement dans les faubourgs Poissonni£re, St-Denis, St-Martin
et Temple. Le combat commenga, mais il 6tait peu regulier. Le plan
etait ä ce qu'il parait de disperser le plus possible les troupes. Alors
des agaceries partout. Dans l'apres-midi, toute circulation etait

1 Cette loi restreignait le suffrage universel en reduisant de 9 618 000 a 6 809 000
le nombre des electeurs. Philippe Vigier, La Seconds Republigne, Paris 1970, p. 78-79.
Paul Raphael, La loi du 31 mai, dans Revue d'bistoire moderne et contemporaine, XIII,
1909 et XIV, 1910.
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interceptee. On entendait la fusillade partout. Le canon tonnait sur
les boulevars St-Martin et St-Denis. Les troupes, apres ce qu'on dit,
pour se venger de la defaite de fevrier ont attaque partout avec
fureur et partout vaincu. II y a des morts en masse et beaucoup de
blesses. Les details manquent encore la-dessus l. J'aurai l'honneur
de vous les donner plus tard. Le combat a dure jusqu'au 5, dans la
matinee. L'insurrection etait partout comprimee, les arrestations se

sont faites en masse et continuent. On ne cesse pas de chasser et de

poursuivre les restes des meneurs, dont la plupart du reste s'est

toujours tiree d'affaire dans le moment du danger.
Les premiers jours les nouvelles qu'on donnait des departemens

etaient absolument bonnes. Ces nouvelles etaient toutes gouverne-
mentales. Les journaux rouges etaient prohibes des le premier jour.
A present on commence de mentionner les troubles qui ont eclate

en beaucoup d'endroits, mais supprimes partout comme igi. Le
combat qui a lieu etait selon moi une folie de la part de la democratie.
Les chefs auraient du s'en apercevoir tout de suite du peu de
Sympathie qu'ils ont trouvee partout. Les ouvriers n'ont pas voulu
prendre part au combat. Car le faubourg St-Antoine est reste presque
tout ä fait calme et tranquille 2.

L'armee comptait plus de cent mille hommes, tous disposes ä

ecraser avec plaisirs les coupables et les innocens.
Demain de plus amples details. Les nouvelles d'aujourd'hui

contiennent peu de nouveau. Les arrestations se poursuivent. Les
instructions du Conseil de guerre commencent. La population se

promene tranquillement, pour visiter les endroits du combat, des

barricades, on admire les carreaux casses, les degäts faits aux facades
des maisons par les obus; en general on est content. Les journaux
mandent que Mr Thiers est dejä en liberte 3. Enfin aujourd'hui tout
est dans son etat ordinaire. Presque tous les theatres sont ouverts
ce soir.

L'heure du courrier approche et je me vois force de terminer mon
recit, que je recommande encore une fois ä votre bienveillance.

1 Cf. E. Tenot, op. cit.; Hippolyte de Mauddit, Revolution militaire du 2 decembre

1851, Paris 1852, et Henri Guillemin, Le Coup du 2 Decembre, Paris 1951.
2 Cf. les explications donnees ä ce sujet par E. Tenot, op. cit., p. 135 ss.
3 Adolphe Thiers (1797-1877) arrete au petit matin du mardi 2 decembre fut

conduit ä la prison de Mazas. Reläche pour cause de sante, il sera finalement exile. II
quitte la France le 9 decembre 1851. J. Lucas-Dubreton, Aspects de Monsieur Thiers,
Paris 1948, p. 242-245.
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Je m'honorerai de cette mission tant et si longtemps que vous le
desirerez. La suite demain.

Je prie, Monsieur le Präsident, d'agräer les träs respectueux
hommages, avec lesquels j'ai l'honneur d'etre

votre träs humble serviteur
Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 7 DEC 51 ; Lausanne 9 DEC 51.)

Paris, le 8 decembre 1851.
Monsieur le Präsident!

Dans l'espoir que vous avez bien voulu faire im bon accueil aux
lignes que j'avais hier l'honneur de vous adresser, je continue de
mentionner le peu de remarquable qu'il y a aujourd'hui.

Paris est tout ä fait calme et a repris son aspect ordinaire. La
confiance est generale; une forte preuve est la grande hausse de la

rente ä la Bourse, qui est montee dans deux jours plus de 5 francs.
Les temoignages d'assentiment ä l'acte du President arrivent de tous
les departemens. Les journaux apportent rien de nouveau, que des

details du combat, des scenes de courage, etc.
Des troubles graves ont eu lieu dans le departement de l'Allier

et de Loire-et-Saone. Tous les deux sont mis en etat de siege'.
Mr Carlier, ancien präfet de police, est envoye comme commissaire
extraordinaire dans ces departemens 2. La nouvelle est affirmee que
Mr Thiers est rentre dans son domicile etant malade, mais il est sous
la surveillance de l'autorite. La Sympathie pour Louis Napoleon est

generale; eile est augmentee encore par les beaux discours qu'il
sait tenir. Aujourd'hui il y a une nouvelle proclamation. II remercie
le peuple pour le concours qu'on [a] prete partout pour maintenir
ou retablir l'ordre. II regrette le sang si inutilement verse, pendant
qu'il eüt donne au peuple la liberte de decider dans le calme et dans
la paix pour l'avenir de la France. Apres l'exhortation faite pour
voter franchement et sans crainte, il donne l'assurance qu'il respec-
terait le vote.

1 Tous les details des mouvements insurrectionnels en province apparaissent dans
les colonnes du Moniteur universel. Cf. aussi Eugene Tdtot, La Province en decembre 1851,
Paris 1868.

1 Pierre-Charles-Joseph Carlier (1794-1858). Prüfet de Paris en novembre 1849.
Connu pour ses sympathies royalistes, ne paraissant pas suffisamment sür, il fut remplac6
le 20 octobre 1851 par Maupas. Le 2 decembre, il est nomme Commissaire general du
gouvernement dans les departements du Cher, de l'Allier et de la Nievre.
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Esperant qu'il resterait au pouvoir, il promet, avec le concours
de tons les hommes de l'ordre, une ere nouvelle de bonheur et de

gloire a la Republique.
A Londres le theatre de Northshield est devenu la proie des

Hammes. On dit que dans la nuit du 4-5 decembre, circa 150 prison-
niers fait aux barricades, ont ete fusilles dans la nuit meme au Champ
de Mars L Les arrestations continuent.

Veuillez agreer, Monsieur le President, les hommages de mon
profond respect. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 8 DEC 51; Nyon 9 DEC 51; Lausanne
10 DEC 51.)

Paris, mardi le 9 decembre 1851.

Monsieur le President!

Le calme continue k regner dans la capitale. Neanmoins de fortes
patrouilles traversent la ville en tout sens. Mais dans les provinces
l'emeute va son train. La democratic se fait un tort enorme par la

maniere dont eile agit. Des troubles tres graves ont eclate ä Cla-

mecy 2, Nuits, Chagny, Cabestang, Beziers 3. Les autorites ont ete
chassees ; ä Cabestang, dit-on, toutes les notabilites legitimistes ont
ete assassinees. Le pillage partout. II faut croire que ces nouvelles
sont exagerees. Naturellement les departemens du Gard et de

l'Herault sont mis aussitot en etat de siege. Ici la confiance se raf-
fermi, la rente de 5 % est encore montee ä 96,55. Le gouvernement
a nomme une commission pour rechercher et apprecier le dommage

eprouve dans les journees du 3, 4, 5 c[ourant] par les victimes inno-
centes. Pour le moment un credit de 200.000 frs est ouvert au ministre
de l'interieur ä cette intention. Une partie de la garde nationale, la
5me legion, vient d'etre dissoute. Les membres de cette legion ont
livre sans resistance leurs armes aux factieux, ont ecrit apres sur leurs

portes : Armes donnees et se sont laisse prendre leur mairie sans

resistance, malgre qu'une soixantaine de gardes se sont trouve
presents. Des adresses des corporations et d'autres pour remercier

1 H. Guillemin, op. tit., p. 402, cite plusieurs soutces qui relatent ces massacres.
2 Cf. Moniteur uttiversel, 9 decembre 1851, n° 343 et Ph. Vigier, op. tit., p. 114.
3 Sur l'agitation dans ces difKrentes villes, cf. E. Tenot, La Province en decembre

1851..., Le Moniteur miversel, et Georges Duveau, La vie ouvriere en France sous le Second

Empire, Paris 1946, p. 77-94.
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Louis Napoleon continuent ä arriver ä chaque instant ä l'Elysee.
Sur le nombre des morts et des blesses il n'y a pas encore de nou-
velles precises. On donne le chiffre des soldats tues comme suit:
un officier superieur et quinze soldats tues ; trois officiers et cent-
quatre soldats tres gravement blesses. Des cotes des insurges la

perte doit etre cinq ou six fois plus grandeVoid encore le texte
de la proclamation du President d'hier:

« Fran9ais Les troubles sont apaises. Quelle que soit la decision
du peuple, la societe est sauvee. La premiere partie de ma täche
est accomplie. L'appel ä la Nation, pour terminer les luttes des partis,
ne faisait, je le savais, courir aucun risque serieux ä la tranquillite
publique. Pourquoi le peuple se serait-il souleve contre moi? Si je
ne possede plus votre confiance, si vos idees ont change, il n'est pas
besoin de faire couler un sang precieux; il suffit de deposer dans

l'urne un vote contraire. Je respecterai toujours l'arret du peuple!
Mais tant que la nation n'aura pas parle, je ne reculerai devant aucun
effort, devant aucun sacrifice, pour dejouer les tentatives des factieux.
Cette täche d'ailleurs, m'est rendue facile. D'un cote, l'on a vu
combien il etait insense de lutter contre une armee unie par les liens
de la discipline, animee par le sentiment de l'honneur militaire, et

par le devoüment ä la patrie. D'un autre cote, l'attitude calme des

habitants de Paris, la reprobation dont ils fletrissent l'emeute, ont
temoigne assez hautement pour qui se pronongait la capitale. Dans
ces quartiers populeux ou naguere l'insurrection se recrutait si vite
parmi les ouvriers dociles ä ses entrainemens, l'anarchie cette fois,
n'a pu rencontrer qu'une repugnance profonde pour ces detestables
exitations. Graces en soient rendues ä l'intelligente et patriotique
population de Paris Qu'elle se persuade de plus en plus que mon
unique ambition est d'assurer le repos et la prosperite de la France.

Qu'elle continue ä preter son concours ä l'autorite, et bientot le

pays pourra accomplir, dans le calme, l'acte solennel, qui doit inau-

gurer une ere nouvelle pour la Republique! »

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de mon
profond respect. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 9 DEC 51; Nyon 10 DEC 51 ; Lausanne
11 DEC.)

1 E. Tenot, Paris en decembre 1851..., parle d'un officier et de 27 militaires tues.
Cf. aussi H. de Mauduit, op. cit.
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Paris, le 10 decembre 1851.

Monsieur le President,

C'est peu, ce que j'ai l'honneur de vous dire aujourd'hui.
On ne parle que des horreurs qui ont eu lieu dans les departemens

du midi *. Iis sont peut-etre exageres. Partout, le pillage, l'assassinat;
mais partout aussi la fuite et la lächete ä l'arrivee de la troupe.

La tranquillite ä Paris est maintenue. Le gouvernement prend
des mesures tres rigoureuses. Tous les repris de justice, qui sont
dans ce moment ä Paris, on en estime le nombre ä 5-6000, doivent
quitter Paris dans le delai de 10 jours, sous peine d'etre transportes
dans les colonies, Cayenne ou Algerie.

De meme tous [ceux] qui sont sous la surveillance de police, ou
en rupture de bans et tous ceux qui ont appartenu ou appartiennent
encore ä une societe secrete quelconque, sont menaces de la meme
peine2.

Les votes de l'armee connus jusqu'ä present sont presque tous
ä l'unanimite pour Napoleon et il restera sans aucun doute au pouvoir.

Voici encore quelques depeches des departemens : Tarn et Garonne
(Moissac), 6 decembre, mouvemens, mais aussitot calmes ; Basses-

Pyrenees (Bayonne), calme, 6 decembre ; Rhone (Lyon), le 7 decembre,
la situation est meilleure, le calme reste; Meurthe (Nancy), Aude
(Carcassonne), Gers (Auch), Bas-Rhin (Strasbourg), etat de siege;
Haut-Rhin. Dans tous ces departemens des essais ont ete faits, mais

ont echoue. Le calme est retabli. Le plus grand calme regne dans la
Meuse, l'Eure, Seine-et-Marne, Haute-Marne, Vaucluse, Cotes du
Nord, Cöte-d'Or, Dordogne, Landes, Correze, Bas-Rhin, la Vienne,
l'Indre, Cantal, Arriege, Eure-et-Loire, Lot, Vosges et Haut-Rhin
etc. et dans tout le Nord le sentiment est excellent.

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de mon
profond respect. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 10 DEC 51 ; Nyon 11 DEC 51; Lausanne
12 DEC.)

1 Moniteur universel, 13 decembre 1851, n° 343. Une these d'histoire regionale fait
le point sur ce sujet, Philippe Vigier, La Seconde Republique dans la region alpine, Etude
politique et sociale, t. II, Paris 1963, p. 307 ss.

2 Le 8 decembre, un decret fiut pris qui autorisait la deportation en Algerie ou ä
Cayenne de tout individu ayant fait partie des societes secretes ou dont la presence en
France constituait im danger pour l'Etat. Jules Bertaut, 1848 et la Seconde Republique,
Paris 1937, p. 444.
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Paris, le 12 decembre 1851.

Monsieur le President!

J'ai cru bien faire en m'abstenant hier de vous faire un recit qui
n'offrait rien de nouveau, rien d'important.

Aujourd'hui c'est presque la meme chose.
Les nouvelles qui sont arrivees des departemens du midi en

insurrection sont affreuses. Partout des bandes effrenees, sans chefs,
sans discipline, ont agi, sans un but reelement politique, comme des

hordes sauvages; le meurtre, le pillage, le viol, l'incendie suivaient

partout leur drapeau.
L'ordre est retabli dans tous ces endroits, excepte dans le depar-

tement de Basses-Alpes 1 et une partie du Var 2, qui sont encore
en possession de l'insurrection. Les depeches recentes du ministre
de la guerre defendent aux generaux de divisions de parlementer
avec les factieux et ordonnent de passer par les armes tout ce qui
resiste. On est tellement persuade que Louis Napoleon restera au
pouvoir par la voix de la nation qu'on ne s'entretient pas meme du
cas contraire comme admettant la simple possibility

Le vote de l'armee, publie jusqu'ä present, continue etre [sic]
bon. Sur 65.000 votans circa 3000 contre.

La seule chose qu'on puisse craindre, c'est qu'on espere d'assassi-

ner le President. Ces amis lui conseillent de prendre toutes les
precautions necessaries. Les legitimistes se rangent pour la plupart du
cote de l'ordre et donnent leur adhesion au President.

Voici le chiffre officiel des pertes que l'armee a eprouvees dans
les journees du 4-6 decembre. II y a 25 de tues dont un officier
superieur, le lieutenant-colonel Loubeau, et 187 blesses, dont
17 officiers 3.

La rente se maintient ä son cours eleve.
Veuillez accepter, Monsieur le President, l'assurance de ma haute

consideration. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 12 DEC 51; Nyon 13 DEC 51; Lausanne
14 DEC.)

1 Cf. Ph. Vigibr, op. cit., t. II, p. 307 ss.
* Cf. Maurice Agulhon, La Republique au village, Les populations du Var de la Revolution

a la Seconde Republique, Paris 1970, p. 418 ss.
3 Le lieutenant-colonel Loubeau, du 72e de ligne, est tomb£ lors des operations

de la brigade du general de Cote dans la rue Saint-Denis. H. de Mauduit, op. cit., p. 231.
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Paris, le 14 decembre 1851.

Monsieur le President 1

J'ai l'honneur de me referer ä ma lettre d'avant hier et de conti-
nuer de vous donner quelques nouvelles, quoique peu importantes.

Louis Napoleon continue avec energie la route commencee.
II fait poursuivre avec vigueur les chefs, les meneurs de l'ancien
parti rouge. Car il faut dire ancien, parce qu'il n'existe presque plus.
La grande foule commence ä comprendre, comme eile a ete dupee

par ces Messieurs, quels interets les ont guide : l'ambition et l'egoisme.
L'adhesion pour l'acte du 2 decembre devient de jour en jour plus
generale et on croit que la majorite de voix pour le President surpas-
sera beaucoup Celles du 10 decembre 1. Apres les dernieres depeches

on est presque maitre de la revolte dans les Basses-Alpes. Les details
des horreurs qui se sont passes sont affreux et remplissent tout le
monde de terreur. Les Cosaques n'auront jamais fait ce que des

Frangais ont fait dans leur propre pays ä leurs concitoyens 2.

On le sait pour sür ä present que Louis Blanc a quitte, aussitot
les premieres nouvelles arrivees, l'Angleterre et s'est rendu ä Paris,
deguise en femme. Mais il a vu, qu'il n'y avait rien ä esperer et est

reparti apres quelques heures de sejour seulement 3.

Pour donner du travail, aux ouvriers innoccupes avant tout, le

gouvernement a decrete la mise en execution du chemin de fer de

1 Lors des elections presidentielles du 10 decembre 1848, Louis Napoleon obtint
5 434 000 voix, soit 74,2 % des 7,3 millions de votants. Ph. Vigier, La Seconds Republique,
Paris 1970, p. 56. Les previsions de Georges Donda ne seront pas dementies, le Prince-
President comptera plus de 7 millions de suffrages.

2 L'auteur fait allusion aux evenements de Clamecy, de Bedarieux et des Maures.
Cf. Jules Bertaut, op. cit., p. 441-442 et E. Tenot, La Province en decembre 1851...,
p. 113 ss.

3 Georges Donda se fie aux bruits repandus par le Prefet de police Maupas que des

rouges contumaces, refugies ä Londres, etaient rentres secretement en France et se
groupaient ä Paris. H. Guillemin, op. cit., p. 356. II semble plutöt que Louis Blanc n'ait
pu atteindre Paris comme il l'esperait. « His fears were justified in December 1851,
when Louis Napoleon resorted to a coup d'etat as a mean of preserving his power.
Learning of this action, Blanc and other exiles thought only of returning to take part
in the resistance, but few of them had the necessary passports and fewer the money for
the voyage. Blanc was equipped with both, and carrying a forged passport bearing the
romantic name Edward Reyloff, he managed to reach Ostend on December 6. By this
time the operation de police un peu rude was over, and the failure of a general uprising to
materialize thwarted Blanc's plans. To make matters worse, the Belgian police were
belatedly on the alert and arrested him on December 10. He then wrote for permission
to quit the country which the harassed cabinet quickly granted. Bitter in heart, he again
boarded the ship for Dover. Leo A. Loubere, Louis Blanc, His life and his contribution
to the Rise of French facobin-Socialism, Northwestern University Press 1961, p. 145-146.
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ceinture autour de Paris, pour servir de communication entre les
diverses gares de divers chemins de fer de Paris, projet presente deja
depuis longtemps. M. Thiers, accompagne d'un agent de police est

parti pour l'Allemagne. La plus grande partie des ex-representans,
arretes au commencement des evenements est mise en liberte. Le
Conseil de guerre commence ä entrer en activite. Circa six cents
prisonniers ont ete diriges vers Bicetre pour y attendre leur sort.

D'autres arrestations se suivent.
Une association nationale tlectorale s'est formee. Le marechal

Exelmann [x/V] est elu prtsidentl. Par decret du President, les votes
de tous les departemens respectives [x/V] seront sounds au controle
de la commission consultative, constitute par Louis Napoleon le
2 decembre 2.

Agreez, Monsieur le President, l'assurance de mon profond
respect. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 14 DEC 51; Nyon 15 DEC 51; Lausanne
16 DEC.)

Paris, le 15 decembre 1851.

Monsieur le President,

On peut regarder l'insurrection en France comme finie. Les
dernieres nouvelles arrivees donnent les details des evenemens dans
les Basses-Alpes et dans le Var. Le parti rouge ne s'est nulle part
couvert de lauriers. On n'a pas meme montre du courage. A l'arrivee
des troupes, l'armee insurrectioimelle de circa 6000 hommes n'a pu
tenir sous ses drapeaux que circa 2000, qui se sont disperses aussi
ä la premiere decharge. Les chefs se sont sauves les premiers. lis se

sont diriges sur la frontiere. Vous aurez peut-etre leur visite! Les

1 Remi-Isidore Exelmans (1775-1852). Marechal et pair de France.
ä La Commission consultative fut chargee de proceder au recensement general des

votes emis sur le projet de plebiscite propose le 2 decembre par le President de la Repu-
blique ä l'acceptation du peuple franjais. Le Moniteur universel du 3 decembre 1851,
n° 337, donne la liste des membres de cette commission.
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principaux noms connus sont: Ch. Cotte r, Buisson 2, Escoffier 3,

Aillaud de Volx 4, P. Aillaud 5, Guibert 6, Jourdan 7, Barneaud 8, etc.
II est arrive ce qu'il arrive ordinairement, les chefs ont abandonne

la masse, apres avoir rempli leurs poches d'argent, vole dans les

caisses publiques.
Par decret du President la commission consultative est defini-

tivement constitute. Elle compte dans les membres, la plupart de

generaux renommes, tous les ministres anciens et actuels, les autres

1 Charles Cotte, avocat de Digne, democrate. Membre du Comite departemental
de resistance des Basses-Alpes, constitue le 7 decembre a Digne apres la prise de la ville
par les insurges et la fuite du Prefet. Ph. Vigier, La Seconde Republique dans la region
alpine, Etude politique et sociale, t. II, Paris 1963, p. 312 (abrege These Vigier).

1 Joseph Buisson, liquoriste, chef inconteste des « rouges » de Manosque (Basses-
Alpes). II presidait en 1848 le comite republicain et exergait en fait les fonctions de maire.
Patronne le Club democratique (These Vigier I, p. 310, n. 313). Buisson qui avait su grouper

la grande majority de la population de Manosque dans ia societe secrete la Solidarity
des Travailleurs fut un des dirigeants du mouvement populaire de resistance au coup
d'Etat du 2 decembre 1851. Le 5 decembre il se mit 4 la tete des insurges qui marchferent
sur Forcalquier et prirent la sous-prefecture. Membre du Comite departemental de
resistance des Basses-Alpes avec P. E. Aillaud (ancien huissier), Charles Cotte et l'orfevre
Escoffier. Mais, des le 9 cependant, les insurges etaient vaincus. Dictionnaire biographique
du mouvement ouvrier franfais (DBMOF).

3 Jean Escoffier, artisan, orfevre, horloger, democrate des Basses-Alpes. Un des
chefs les plus actifs du mouvement insurrectionnel. Cf. These Vigier, t. II, p. 329.

4 Andre Aillaud de Volx, garde general des Eaux et Forets dans le departement des
Basses-Alpes, r6voque en mars 1849 en raison de ses activites politiques. II dirigea la
propagande montagnarde dans l'arrondissement d'Apt, deploya une activity considerable
dans les communes de la vallee de la Durance et du Luberon oü il organisa des banquets
democratiques. (These Vigier, t. II, p. 185, 259, 426.) Initiateur du plus ample
mouvement de resistance populaire au coup d'Etat du 2 decembre dans les arrondissements
de Forcalquier, de Sisteron et de Digne. Les insurges furent vaincus par le 14® leger
d'infanterie, en une Sorte de bataille rangee, le 9 decembre: la bataille des Mees. La
repression fut sans pitie : outre les condamnes 4 la peine capitale, il y eut un millier de
deportes. Andre Aillaud, arrete 4 Marseille le 28 decembre 1851, fut condamne a la
deportation et mourut 4 Cayenne (DBMOF).

5 Pierre-Etienne Aillaud de Valensole (Basses-Alpes), sans doute appele ainsi pour
le distinguer d'Aillaud de Volx, exergait la profession d'huissier. Auteur de deux
brochures Sur les Elections des Basses-Alpes et Aux electeurs des Basses-Alpes parues en 1848.
(These Vigier, t. II, p. 243, n. 136.) President du comite de redaction du journal Le
Peuple pour les Basses-Alpes. Socialiste revolutionnaire convaincu qui a beaucoup
contribue 4 la diffusion du socialisme dans la partie meridionale des Basses-Alpes. Membre
du Comite de resistance des Basses-Alpes. DBMOF et These Vigier, t. II, p. 257,
n. 175 ; p. 259 et 331.

6 B. Guibert, important proprietaire foncier4 Greoux, maire, democrate. Le 17 mars
1850, le maire demissionnaire de Greoux, chef local de la Montagne, Guibert est elu
conseiller general de Valensole. (These Vigier, t. II, p. 277, n. 81.) Membre du Comite
departemental de resistance des Basses-Alpes.

7 Gustave Jourdan, de Greoux, avocat, democrate. Membre du Comite departemental

de resistance des Basses-Alpes. Un des animateurs de l'insurrection opposee au
coup d'Etat (DBMOF).

8 Barneaud, avocat democrate 4 Sisteron. Animateur du soulevement populaire
contre le coup d'Etat du 2 decembre dans la ville et dans l'arrondissement (DBMOF).
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hauts fonctionnaires de l'Etat, et une grande partie des exrepresen-
tans, appartenant au parti de l'ordre, en tout 180 membres '. Cette
commission se reunira pour la premiere fois, le 23 decembre pour
le recensement des votes.

Chaque jour est signale par la mise en liberte de quelques-uns
des representans arretes. On nomme entre eux: MM. Oudinot2,
Lauriston 3, Lagarde 4, Eugene Sue 5, A. Nettement6, Arnaud du
Var 7, Ceyras 8, Chamiot 9, Charbonneau I0, Cremieux Jules de

1 Cf. p. 149, n. 2.
2 Nicolas-Charles-Victor Oudinot, marquis, puis due de Reggio (1791-1863).

Depute de 1842 k 1848, representant du Maine-et-Loire en 1848-1849. II etait designe,
parait-il, pour le marechalat, lorsque le 2 decembre 1851, les 220 representants reunis
k la mairie du Xe arrondissement l'investirent inutilement du commandement des troupes
de la Ire division militaire et de la garde nationale. II tenta vainement de se faire obeir
du general Forey et de ses hommes, fut arrets comme ses collegues et conduit k la caserne
d'Orsay, puis detenu jusqu'au 16 decembre k Vincennes. Voir: Robert, Cougny et
Bodrloton, Dictionnaire des parlementaires (DP).

3 Auguste-Jean-Alexandre Law, comte de Lauriston (1790-1860). Representant de
l'Aisne k l'Assemblee legislative de 1849.

4 Barthelemy Lagarde (1795-1887), avocat, representant en 1848-1849. II prit place
k la gauche moderee, combattit en plusieurs occasions les opinions de la majorite monar-
chiste et les actes du gouvernement pr6sidentiel. II fut rendu au barreau de Bordeaux
apres le coup d'Etat du 2 decembre.

5 Marie-Joseph-Eugene Sue (1804-1857). Le 28 avril 1848, en remplacement de
Vidal, qui avait opte pour le Bas-Rhin, le romancier populaire fut elu representant de
la Seine k l'Assemblee legislative. II siegea a la Montagne, vota constamment avec ce
groupe politique, protesta contre le coup d'Etat de Louis-Napoleon, alia se constituer
lui-meme prisonnier au fort de Vanves, bien que Louis-Napoleon l'eüt raye de la liste
des representants a arreter. II s'exila volontairement en Savoie. Voir: DP et Pierre
Chaunu, Euglne Sue et la Seconde Republique, Paris 1948 (Coll. du Centenaire de la Revolution
de 1848).

6 Alfred-Franjois Nettement (1805-1869). Representant du Morbihan en 1849,
elu comme candidat conservateur-royaliste. Siegea k l'extreme-droite. II ne se rallia pas
ä la politique de l'Elysee, protesta contre le coup d'Etat; present ä la mairie du Xe
arrondissement, il fut incarcere k Mazas pendant quelques jours (DP).

7 Henri Arnaud dit Arnaud du Var (1798-1866). Confiseur, propagandiste republi-
cain et homme politique. Consid6r6 comme un des plus d6voues republicains de son
departement, Arnaud (du Var) pour le distinguer d'un autre depute k l'Assemblee
Constituante Arnaud (de l'Ariege), fut l'organisateur de la campagne des banquets, comme
il avait ete l'organisateur de l'agitation reformee de la region de Draguignan pendant
toute la Monarchie de Juillet. II etait en rapport avec les elements liberaux et democrates
du Sud-Est. Son role finit le 2 decembre 1851 (DBMOF et DP).

8 Henry-Auguste Ceyras (1793-1877). Representant de la Correze. Vote en toute
circonstance avec la Montagne. Rentre dans la vie privee apres le coup d'Etat.

9 Jean-Baptiste Chamiot-Avanturier (1812- Prefet en 1848, representant du
peuple k l'Assemblee legislative de 1849. Republicain, il siegea k gauche et vota avec la
minorite democratique. Present k la mairie du Xe arrondissement. II rentra dans la vie
privee apres le 2 decembre.

10 Charbonneau Peut-etre s'agit-il de Charamaule (1794-1886)
11 Isaac-Adolphe Cremieux (1796-1880). Depute de 1842 k 1848, membre du

Gouvernement provisoire, representant du peuple aux Assemblees Constituante et legislative
de 1848 et 1849. Tres oppose k la politique particuliere du Prince-President, il protesta
contre le coup d'Etat et fut incarcere k Mazas. II rentra dans la vie privee jusqu'en
1869 (DP).
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Lasteyrie 1 et d'autres. Mais de l'autre cote les personnes qui ont
pris une part active dans l'insurrection sont l'objet d'actives
investigations de l'autorite.

Le fort de Bicetre renferme dejä en ce moment 753 prisonniers
qui, quoique repartis dans les casemates, sont traites le mieux possible.

Les commissaires extraordinaires envoyes dans les departemens,
leur mission etant finie, sont rappeles ä Paris.

Les affaires ou commerces prennent de jour en jour un mou-
vement plus actif. La rente 5 % est presque au pair! — 99,35

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de ma haute
consideration. Georges Donda

(Cachets postaux: Paris 15 DEC 51; Nyon 16 DEC 51; Lausanne
17 DEC 51.)

Paris, 25 decembre 1851.

Monsieur le President,

Je l'ai regrette infiniment d'avoir 6te oblige ä interrompre ma
correspondance pendant quelques jours etant absent de Paris. Les
dvdnemens du reste ont ete sans importance, sans interet. Tout est

rentre dans le calme. II n'y avait qu'une question generale: les

votes On supposait d'avance une tres forte majorite ä Louis Napoleon,

et on ne se trompait pas. Tous les votes ne sont pas encore

connus, car on a depouille seulement ceux de soixante et quelques
departemens, et le chifffe depasse dejä le 6&ne million. Quoiqu'il
ait une plus forte opposition, qu'on n'attendait pas ä Paris, 133 000

ont vote oui et 80 700 non, l'enthousiasme pour le President est

grand.
II etait hier pour la premiere fois depuis les evenemens present

au Grand opera. Le spectacle etait interrompu lorsqu'il entra dans

sa loge par un tonnerre d'applaudissemens qui dura pendant un quart
d'heure. Le President etait tr£s emu par ce cordial accueil.

1 Jules de Lasteyrie-du-Saillant (1810-1883). Repräsentant de Seine-et-Marne en
1849 de tendance monarchiste. Dans les derniers temps de la legislature, il se montra
oppose & la politique personnelle du Prince-President, ses protestations contre le coup
d'Etat le firent expulser de France. II fut autorise k rentrer par le decret du 7 aoüt 1852.
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Nous attendons ä chaque instant le resultat general des votes 1 et
la publication officielle du gouvernement.

Ma präsente sera la derniere que j'ai l'honneur d'adresser ä

Monsieur le President, etant pour partir demain ou apr^s-demain;
mais je prendrai sous peu la liberte de presenter en personne mes
tres respectueux hommages ä Monsieur le President ä Lausanne meme.

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance du profond
respect avec lequel j'ai l'honneur d'etre,

votre devoue serviteur.

Georges Donda

(Cachets postaux : [Paris] bureau central 25 DEC 51; Nyon 26 DEC 51;
Lausanne 27 DEC 51.)

1 Le resultat officiel du plebiscite donna 7 439 216 oui et 640 737 non. Les bulletins
nuls furent au nombre de 36 880. Le relev6 officiel ne donne pas les chiffres des abstentions.

Mais, on peut le deduire en partant des listes electorates de 1849, qui furent prises
comme base pour l'inscription apres le 2 decembre et qui portaient le chiffie des electeurs
4 9 618 057. II y aurait done eu environ 1 500 000 abstentions. E. T£not, Paris en decembre

1851..., p. 205.
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